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 AIEO02 

Public 
 Tout public 
 
 

Prérequis 
 Sans objet 
 
 

Modalités d’admission 
 Aucune en dehors des prérequis 
 
 

Durée 
 14 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

activités en autonomie, simulation, ludo-pédagogie, … 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
CHARGEMENT ET 
DECHARGEMENT DES VEHICULES 
 
Objectifs généraux 
 Optimiser les opérations de chargement/ déchargement 

de véhicules 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation en cours de formation sous la forme de mises 
en situation, études de cas, quizz, … 

 

Validation 

 Attestation de fin de formation  
 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Code RNCP/RS : Non inscrit 
 Code Certif Info : Non éligible 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 
Optimiser la réalisation des opérations  

de chargement/déchargement de véhicules 
14 h 00 

 Définir la fonction chargement/déchargement 
- Objectifs poursuivis 
- Eléments caractéristiques des opérations 
- Matériels de manutention et équipements utilisés 

 
 Caractériser les matériels. 

- Chariot élévateur à fourche : description, caractéristiques principales des 
chariots. 

- Transpalettes. 
 
 Identifier les équipements. 

- Quais : Intérêt du quai, implantation et caractéristiques des quais, zones de 
servitudes. 

- Equipement des quais : 

 Elévateurs d'essieu et plateformes élévatrices, 

 Dispositifs permettant une liaison quai/véhicule. 
- Equipements spéciaux solidaires des véhicules : Hayon élévateur, grue sur 

véhicule, monorail, chemin à rouleaux, crics roule-palette. 
 
 Identifier les méthodes de chargement/déchargement  

- Mode et plan de chargement 
- Dispositifs d'arrimage et de calage : Arrimage sur palettes, arrimage dans 

les véhicules, arrimage sur véhicule. 
 
 Traiter l'information 

- Documents de transport : Récépissé d'expédition, feuille de route, 
étiquette d'expédition. 

- Documents plus spécifiques au chargement/déchargement. 
 
 Caractériser la mission de l'opérateur. 

- Procédures de chargement/déchargement  
- Déchargement avec ou sans quai, 
- Intérêt de la mécanisation et de l'automatisation. 

 
 Identifier les responsabilités et la sécurité au chargement/déchargement. 

- Qui doit faire le chargement et l'arrimage ? 
- Débâchage et rebâchage du véhicule, 
- Véhicules dotés de moyens de manutention, 
- Double contrôle du chargement, 
- Déchargement partiel, 
- Délai de chargement et de déchargement, 
- Précautions à prendre contre la surcharge. 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 
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 - Définir les règles de sécurité à respecter pendant la manutention. 
- Règles de base, 
- Stabilité des chariots élévateurs, 
- Conditions de circulation et normes de conception des quais, 
- Adaptation des moyens de manutention et de mise à niveau, 
 
Transbordements, 
- Règles générales de conduite et de circulation, 
- Cariste : sa formation, son équipement 

 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF  DUREE 

3 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan  
 Synthèse  
 Evaluation de satisfaction  

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

  

 
 
 


